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accédez sur le site  
www.ville-chatellerault.fr

à la version pdf et  
audio du magazine

à l’application  
iPhone

Maire de Châtellerault,
Président de la Communauté d’Agglomération  

du Pays Châtelleraudais

Pour être au cœur de l’actualité  
et être plus proches de vous,  
nous comptons sur vous !
N’hésitez pas à nous transmettre  
vos propositions d’articles,  
vos informations, vos idées : 
par courriel :  
le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr
par téléphone au 05 49 23 64 56  
ou en remplissant le formulaire  
sur le site Internet de la Ville : 
www.ville-chatellerault.fr

L’îlot situé entre le quai Napoléon Ier et la rue des Cordeliers 
forme un ensemble immobilier fortement dégradé du centre-
ville de Châtellerault. À ce titre, il est partie prenante d’un 
programme de restauration immobilière depuis janvier 
2011 : entre 2012 et 2015, la Ville a acquis ces 8 immeubles 
pour porter une opération d’ensemble emblématique de la 
restauration du cœur de ville.

Le but de départ était de ne pas porter seule ce projet de 
réhabilitation, et de trouver un investisseur capable de réaliser 
les travaux nécessaires, et ce dans le cadre des programmes 
de défiscalisation dans lesquels la Ville a pu s’inscrire jusqu’à 
présent grâce à une politique volontariste.

Le 31 mai dernier, la Ville a donc pu procéder à la 
cession globale du site à un opérateur privé, Buildinvest, 
qui réhabilitera cet ensemble situé face à la Vienne et au 
pont Henri IV (dont la restauration est prévue par le Conseil 
départemental en 2018).

un programme de 25 logements
Cette opération lourde et longue, qui a demandé beaucoup de 
persévérance à la Ville, trouve aujourd’hui son aboutissement 
au travers d’un programme ambitieux : Buildinvest a conduit 
en lien avec l’architecte des Bâtiments de France toutes les 
études pour créer 25 logements, du T1 au T4 (ainsi qu’un local 
commercial destiné à la restauration de 180m2 et un bureau de 
60 m2), qu’il va commercialiser à des investisseurs. Ces derniers, 
en échange d’une contrepartie fiscale et de subventions de 
l’Agence nationale de l’Habitat (ANAH), s’engagent, une fois les 
travaux terminés d’ici l’été 2018, à mettre leur bien en location 
à un loyer intermédiaire pour une durée de 9 ans.

La municipalité espère désormais, en redonnant ainsi une 
image attrayante à cette entrée dans le cœur de la ville, que 
cette réussite incitera de nouveaux partenaires à s’associer 
demain dans d’autres projets similaires...

Après la pluie, vient le beau temps. 
Malgré la crise et le désengagement de l’État, nous continuons 
de tout faire pour réaliser des projets structurants pour nos habitants… 
et proposer des animations estivales festives!
Côté projets : les bords de Vienne, le skatepark de la Manu, la fin 
de l’ANRU, fêtée par le spectacle de clôture de Jazzellerault à Ozon 
place Winston Churchill, le lancement des assises pour la redynamisation 
du centre-ville à la rentrée, la cession en cours de l’ancienne école de 
gendarmerie et celle concrétisée de l’îlot des Cordeliers, la préparation 
de la future grande Agglo.
Côté animations : « Scènes de nature » le dernier week-end de mai, 
qui, malgré la pluie, a connu un grand succès... et souligne le travail 
d’orfèvre des agents du Cadre de Vie. L’Euro de foot, la fête de la musique 
avec en tête d’affiche DOCLAP, le groupe de Julie Morallès de l’émission 
« The Voice », puis « l’été au lac », « Visa vacances », « Jours de Vienne » 
avec le concert de Tri Yann, le Tour de France, qui passera par 
Châtellerault le 5 juillet au cours du trajet reliant Saumur à Limoges : 
une entrée de ville rue de Loudun, traversée de Châteauneuf avec en 
point d’orgue le franchissement du pont Henri IV pour continuer avenue 
Pierre Abelin direction Ozon puis le rond point du Pautron vers 
l’aérodrome (carte du parcours disponible sur www.ville-chatellerault.fr), 
et le Tour Poitou-Charentes.
Et oui, à Châtellerault, l’été sera chaud ! Je vous souhaite de très belles 
et de très longues journées ensoleillées, qui seront une vraie cure de 
revitalisation...alors qu’à l’heure de cet édito, il pleut des seaux d’eau !

Châtel’été, c’est l’pied ! L’îlot des Cordeliers  
en voie de réhabilitation

Le Tour Poitou-Charentes est de retour en ville ce 25 août : avec dans
la même journée l’étape Thuré – Châtellerault, et le contre-la-montre 
Saint-Sauveur – Châtellerault. après le passage du Tour de France 
le 5 juillet, cet été s’annonce donc placé sous le signe du cyclisme !

Bimensuel d’informations de la Ville de Châtellerault 
Hôtel de Ville - BP 619 - 78, boulevard Blossac 
86106 Châtellerault Cedex 
Courriel : le-chatelleraudais@ville-chatellerault.fr
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La Manu - Venez découvrir le projet de réhabilitation d’une partie des espaces publics  
sur le site de la Manu, ainsi que du futur skatepark, lors d’une visite spéciale.
Mercredi 22 juin à 18h – RV devant le Musée auto Moto Vélo

Dernière minute !
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> LeS BRèVeS Îlot de Laâge :  
la vente est signée !

Le club photo 
« Châtellerault Plein 
Cadre » s’installe salle 
du Verger pour la 20e 
édition de Photexpo. 
Dix-huit passionnés de 
photographie exposent 
chacun cinq œuvres, 
grand format, couleur  
ou noir et blanc, 

portraits ou paysages, des lieux, des gens, 
d’ici et d’ailleurs … Dans cette exposition qui 
présente le travail d’une saison, s’expriment 
des sensibilités différentes, celles des 
adhérents d’un club fondé en 1950 par 
l’inventeur du diaporama, Robert Thuillier, 
photographe globe-trotter... 
> Salle du Verger
Du 24 au 26 juin de 10h à 19h
entrée gratuite

> exposition du 29 juin au 18 septembre, 
du mercredi au dimanche de 14h à 18h, 
sauf jours fériés. entrée libre.
inauguration le vendredi 24 juin à 18h30 
en présence de Didier Gicquel
12 rue de la Taupanne - 05 49 93 03 12

Laissez-vous conter l’histoire et le patrimoine 
du quartier, de l’église Sainte-Marie à 
l’architecture japonisante et aux vitraux 
singuliers, aux tours chinoises, en passant 
par le pont qui enjambe la rivière.
> Rendez-vous le samedi 18 juin à 10h  
place Winston Churchill.

Retrouvez au « 4 » l’expo photo organisée  
par les jeunes d’unis-Cité et consacrée  
à ce quartier et à ses habitants.  
> jeudi 30 juin, à 18h, rue Rasseteau.

Le 25 juin 2015, la Ville s’était engagée auprès de l’État à racheter le site de l’ancienne caserne 
de Laâge pour un montant de 1,18 million d’euros. Installée depuis 1958 dans les bâtiments 
de la caserne d’infanterie de Laâge, l’École préparatoire de gendarmerie a fermé ses portes 
le 1er septembre 2009, libérant ainsi au cœur de la ville un espace de plus de 3,6 hectares.  
Il s’agit d’une réelle opportunité pour le développement de Châtellerault. Un questionnaire 
avait été proposé aux habitants en septembre dernier, recueillant les idées de tous, pour que 
la réhabilitation du site se fasse en lien avec l’identité et les besoins de la ville. L’Établissement 
public foncier du Poitou-Charentes achète le site pour le compte de la Ville et va procéder aux 
études foncières, à la déconstruction et à la dépollution du site, et se chargera de la gestion 
des biens. Après une dernière réunion de concertation, l’acte de vente vient d’être signé.  
Place désormais au grand projet urbain qui émergera bientôt sur l’îlot de Laâge !

en collaboration avec 
l’espace Rebeyrolle 
à eymoutiers (87), 
au Centre d’art 
contemporain – 
ateliers de l’imprimé 
– de Châtellerault, 

cet été, on peut découvrir les estampes de 
Paul Rebeyrolle, plus connu pour son œuvre 
picturale. ami des philosophes Sartre et 
Foucault, Rebeyrolle témoigne avec rage, 
dans de grands formats, toute sa passion 
pour l’humain, ses luttes et ses conquêtes. 
Parallèlement, présentation de portraits 
de créateurs, saisis par Didier Gicquel, 
artiste photographe.

Laissez-vous conter  
les secrets de châtellerault… 
Tous les samedis avant les vacances d’été, le Pays d’art et d’histoire 
vous conte Châtellerault. Après une balade dans le quartier 
d’Ozon, c’est Châteauneuf, ville dans la ville, qui livre ses secrets, de 
la Grand’rue à la Manu. rendez-vous place de Belgique le samedi 
25 juin à 10h. Et si vous voulez en savoir plus sur les noms des rues  
de Châtellerault, une visite leur est consacrée ! Rendez-vous  Hôtel 
Alaman le samedi 2 juillet à 10h. 

CôTé ARCHI

CôTé DéVELOPPEMENT DURABLE
Le pays châtelleraudais,  
un territoire à énergie positive 
Retenue en 2015 par le Ministère de l’écologie comme Territoire à énergie positive pour 
la croissance verte, l’Agglo a été reconnue pour son engagement dans la construction 
d’un nouveau modèle énergétique et écologique, avec, à la clé, des aides financières 
pour concrétiser ses projets. L’Agglo est aujourd’hui récompensée pour ses avancées, 
avec la signature, le 19 mai dernier, d’un avenant à la convention initiale, qui lui octroie un 
financement complémentaire d’un montant de 900 000 €, permettant de financer de 
nouvelles actions, notamment dans le domaine de la mobilité.  

Le théâtre Blossac 
se visite les samedis 

18 et 25 juin, 
à 15h et à 16h30, 
avant d’entamer 
sa saison d’été.

oBjectif photexpo  

un été au centre  
D’art contemporain

DécouVrir ou 
reDécouVrir Le  
Quartier D’ozon 
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L’échoppe des créateurs a ouvert ses portes 
pour seulement 7 mois d’activité, jusqu’au  
31 décembre. L’une des créatrices explique : 
« nous avons voulu nous regrouper pour proposer 
nos créations mais dans une boutique éphémère 
pour ne pas lasser ».

Huit créateurs sont donc réunis dans cette 
échoppe éphémère : l’Atelier d’Alex (sacs 
et bougies parfumées), Dans l’armoire de 
Valentine (vêtements pour femmes), Petit hippo 
(accessoires en tissu pour bébés et enfants), 
Lydie Fallecker (bijoux en perles de verre 
façonnées main), Naturalie (bijoux en minéraux 
et graines), Asinerie de Persac (cosmétiques au 
lait d’anesse), La belle Camille (bijoux fantaisie 
en résine), Les p’tits papiers (déco à base de 
papiers).

L’éChoPPe DeS CRéaTeuRS
48, rue Bourbon
Facebook « L’échoppe des créateurs »
ouvert du mardi au samedi de 10h à 19h, 
jusqu’au 31 décembre 2016.

Nouvelle adresse pour  
l’auto-moto école  
du Val de Vienne   

Un accueil
tout en  
verdure !

Depuis le début de l’année, l’auto-moto école du Val de Vienne s’est installée plus près 
du centre-ville. Tenue par Isabelle Lecouffe et ses 4 collaborateurs, l’auto-moto école a pour 
valeur « l’apprentissage de la conduite et de la sécurité routière et non uniquement l’obtention 
du permis de conduire ». L’auto-moto école, c’est aussi l’apprentissage de la conduite
avec remorque et les stages de récupération de points. Et pour la moto, l’apprentissage 
technique se fait sur une piste spécifique privée.

auTo-MoTo éCoLe Du VaL De Vienne
9, rue de La Paix à Châtellerault - 05 49 93 59 40
14, rue de La Poste à Vouneuil-sur-Vienne - 05 49 85 10 13
val-de-vienne@orange.fr
www.auto-ecole-val-de-vienne.com

Depuis quelques semaines, 
la municipalité donne l’autorisation 
à tous les commerces de 
Châtellerault, du centre-ville 
à la périphérie, de Châteauneuf 
au quartier des Trois Pigeons, 
en passant par les rues piétonnes 
et Ozon..., d’installer de chaque 
coté de la porte d’entrée de leur 
commerce, une plante. Selon 
le cahier des charges, il ne doit 
s’agir que de buis ou de petits 
sapins et la couleur et la taille des 
pots devront être harmonisées. 

« Le but de cette opération, qui n’a 
pas de date limite dans le temps, 
est d’embellir la ville, de renforcer 
l’attractivité » explique Béatrice 
Roussenque, conseillère municipale, 
en ajoutant : « selon la convention 
signée entre la Ville et chacun des 
commerçants désirant embellir son 
pas-de-porte, ces pots de plantes 
doivent être obligatoirement sortis 
à l’ouverture des magasins et bien 
évidemment, rentrés à la fermeture ».

L’échoppe éphémère de huit créateurs



économie

La coopération dans le domaine de la jeunesse (accès à l’emploi, 
éducation, formation initiale, professionnelle et continue, 
éducation non formelle, mobilité) est un axe structurant de 
l’action internationale de la collectivité, en cohérence avec 
les politiques d’éducation et de développement économique.

En 2015, la Mission Locale Nord Vienne a développé un 
programme avec le « Mouvement de la relève Amos-Région » 
(MRAR), Carrefour-Jeunesse-Emploi, situé en Abitibi-Témiscamingue 
(à l’Ouest du Québec): 3 jeunes châtelleraudais sont partis pour 
des mises en situation professionnelles au Québec.

Et en mai dernier, c’est Châtellerault qui a accueilli à son tour 
un professionnel et 3 jeunes stagiaires québécois, mis en situation 
d’emploi auprès d’employeurs châtelleraudais : Auchan, le cabinet 
comptable « Nouvel expert » et l’Office de Tourisme de l’Agglo 
de Châtellerault. 

Un échange d’expériences qui a permis de structurer un dialogue 
fort entre la MLNV et ce « Carrefour Jeunesse Emploi » québécois !

COFAQ : un outil logistique en pleine croissance
La première centrale d’achat du bricolage pour les professionnels s’agrandit :
le chantier de la plateforme logistique DISTRIFAQ située à Naintré, arrive à terme. 
Une extension qui va de paire avec la croissance du groupe COFAQ.

L’inauguration du nouvel équipement de 
pointe de COFAQ, le 27 juin prochain, viendra 
conclure la construction d’un outil essentiel 
pour le développement de cette coopérative.  
« Ce chantier, d’un montant de 4,7 millions 
d’euros, s’inscrit dans notre stratégie Cap 2018, 
indique Thierry Anselin, Directeur général du 
groupe COFAQ. Notre objectif est de pouvoir 
acheter en plus grande quantité pour obtenir le 
meilleur prix. » Une stratégie qui nécessitait de 
plus grandes capacités de stockage. Avec son 
extension, la base logistique de Naintré passe 
ainsi de 4 000 m² à 11 000 m². Le nombre  
de références disponibles sur le site passant de  
6 000 à 16 000. « Nous pouvons ainsi assurer un 
meilleur service pour nos clients (1). Les livraisons 
de nos produits (2) pourront se faire dans toute  
la France avec des délais plus courts. »  La plate-
forme de Naintré sera opérationnelle à 100 %  
en janvier 2017. Une montée en puissance  
qui sera associée à la création d’emplois. 
« Nous passerons de 10 collaborateurs, 
actuellement, à 19 l’an prochain. Des postes 
d’acheteur spécialisé, programmateur de 
commandes, caristes ou acheteur logistique  
vont être créés. » La seconde partie du projet, 
qui se profile à l’horizon 2018, consistera  
à automatiser une partie de la logistique.  
Un atout supplémentaire pour la dynamique 
commerciale du groupe. « Notre stratégie, 

portée par les valeurs coopératives, a permis 
à nos adhérents de mieux s’en sortir que la 
concurrence. Au premier trimestre de cette année, 
ils ont enregistré une hausse de 4 à 10 %  de leur 
chiffre d’affaires. Nos perspectives pour 2016 sont 
aussi plutôt bonnes, entre 3 et 6 % de hausse. » 

(1) Particuliers et professionnels de l’industrie,  
du bâtiment, des collectivités locales et administrations.
(2) Quincaillerie, outillage, appareillage électrique, 
bricolage, équipements de protection individuelle.

Monsieur VACHON (accompagnateur 
québecois du groupe), André TESSIER 

(directeur du Carrefour Jeunesse Emploi 
d’Amos) , Maeva JAGOREL (encadrante de la 

Mission Locale Nord-Vienne), Alexis , Emilie  
et Marie (stagiaires de Châtellerault).

Coopération entre 
la Mission Locale  
et le Québec
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n	587 points de vente en France

n	287 adhérents coopérateurs

n	 150 salariés

n	Chiffre d’affaires :  
 pratiquement 1 milliard d’euros

Le groupe COFAQ 
en chiffres
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L’été pour tous !
Dossier

Certains diront cette année 
que l’hiver a largement 
empiété sur nos mois de 
printemps... Mais cette fois, 
c’est sûr : l’été est là ! 
Dès maintenant, les animations 
commencent pour tous et 
jusqu’à la rentrée de septembre : 
balades et baignades, concerts 
ou expos, chacun pourra profiter 
de l’été à Châtellerault !

ne plage surveillée par des maîtres-nageurs diplômés, pour se rafraîchir  à loisir 
et nager un peu, bronzer sur  une serviette ou bouquiner à l’ombre d’un parasol ! 
Et alentour, des animations sportives et culturelles gratuites  et ouvertes à tous : 

création de montgolfières, heure du conte, cinéma  de plein air, jeux de stratégie, etc. 

e Jehan-Martin a embarqué l’été dernier plus de 2 000 
passagers :  le bateau traditionnel de la Loire  est revenu 
s’amarrer à Châtellerault pour l’été. Les passagers 

embarquent à son bord pour une promenade fluviale 
commentée, du canal de la Manufacture jusqu’au port de 
Cenon-sur-Vienne. Des parcours différents en fonction de la 
hauteur de l’eau pour une heure environ de navigation sur les 
eaux douces de la Vienne, à la découverte de l’histoire marinière 
et industrielle de la ville, et des liens qui les unissent…

tous Les jours (sauf Le LunDi) Du 15 juin au 15 septembre.
Tarif : 12 € par personne (nombreux tarifs réduits à découvrir 
sur www.tourisme-chatellerault.fr  - Location du bateau  
(privatisé, maximum 28 personnes) : 150€/h - Réservations : 06 46 13 03 97
Départ du canal de la manufacture  
Nouveau : le mardi, départ du port de Cenon-sur-vienne de 14h à 17h.

u 12 juillet au 17 août, Visa propose 
de nombreux stages culturels 
et sportifs à destination des enfants 

et des jeunes de 3 à 14 ans. En fonction 
du choix des activités proposées,
les parents inscriront leur enfant dans 
un ou plusieurs des 5 centres d’accueil :  
CSC Ozon, MJC les Renardières,  
Maison Pour Tous, ALM, CSC les Minimes 
(tarification variable en fonction du 
quotient familial, du temps de présence   
et de la structure : renseignements  
auprès  des accueils de loisirs).

retrouvez Le DétaiL  
Des activités proposées  
et  Les moDaLités D’inscription 
auprès de chaque centre et 
sur www.ville-chatellerault.fr 

> au fiL De L’eau...

programme compLet Des animations sur www.ville-chatellerault.fr

u

L
D

> visa 
Dans Les 
accueiLs De Loisirs

nouveau !

Programme complet  disponible 
sur les sites de la ville et de l’agglo : 
 www.ville-chatellerault.fr  
et  www.agglo-chatellerault.fr

Retrouvez aussi  « Croquez l’été »,  
le programme complet  des festivités 
de l’été en mairie et 
dans vos boîtes 
aux lettres.

L’été au Lac>  Du 4 juiLLet au 17 août, De 14h30 à 18h30 



L’été pour tous !Dossier L’été pour tous !

  Dimanche 28 août  - 18h

TRI YANN  COnCERT gRATuiT
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> 2 week-enD  De fête   
sur Les borDs De La vienne

n Dimanche 1900 au bord de l’eau 
vous invite à une grande une fête
 costumée sur les bords de la Vienne. 

Tout le week-end, jeux nautiques, concours 
de pêche, présentation de voitures anciennes, 
bal-guinguette, régates d’embarcations 
et sports nautiques sont au programme.

cenon-sur-vienne,  
pointe De forcLan, gratuit
Navettes bus gratuites au départ d’alaman 
le dimanche à 11h, 12h, 14h et 15h.
Déjeuner à la guinguette : menu à partir de 12€
Sandwichs et restauration rapide.

eux jours de fête sur les bords de Vienne !
La 4e édition du désormais célèbre 
rendez-vous folklorique avait rassemblé 

pas moins de 20 000 visiteurs en 2014 (l’événement 
est organisé tous les 2 ans). Cette année encore,  
les nombreuses associations partenaires vous feront 
redécouvrir les bords de Vienne à l’aune d’un passé 
ou la rivière rythmait presque à elle seule la vie de la 
cité : bateliers et halage de leurs marchandises, en 
direction ou en provenance de la Loire, lavandières, 
fabricants de cordages, pêcheurs, etc.

programme compLet sur  www.ville-chatellerault.fr 

   sameDi 25 et Dimanche 26 juin    > un dimanche 1900 au bord de l’eau

   sameDi 27 et Dimanche 28 août     > châtellerault, port du poitou

u

D
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a ville accueille un concert de l’ensemble Josquin 
des Prés, à l’église  Saint-Jean l’évangéliste, le lundi 
27 juin à 20h30.  Elias, de Félix Mendelssohn-

Bertholdy, est un oratorio romantique, imprégné de 
mysticisme,  qui oscille entre des rappels de Haendel 
et une écriture sensible, dramatique et spectaculaire.  
une œuvre à redécouvrir, qui fut interprétée 
pour la 1re fois devant 2 000 personnes en 1846   
et depuis redonnée tous les ans à Birmingham…

               > josquin  
Des prés interprète 
eLias De menDeLssohn  

LunDi 27 juin, 20h30, égLise saint-jean L’évangéListe.
entrée libre, dans la limite des places disponibles.

édition du festival de musique en plein air.  
une programmation blues, jazz et pop/rock  
en juillet : 2 scènes et 8 concerts !

Nouveau : chaque soir, deux scènes.  Des musiciens 
joueront en première partie  dès 18h30, tandis que les 
têtes d’affiche débuteront leur concert vers 21h/21h30.

ESPLANADE DES HALLES DUPLEIX - Têtes d’affiche :
n		Samedi 9 juillet : BACK DOOR MEN  
Back Door Men, c’est du blues rural, un blues énervé, agressif 
et carnivore, qui passionne et intimide à la fois, inspiré et 
nourri par des voyages au bord du Mississippi  et à Chicago…
n		Samedi 16 juillet : 2J’S & SEE
gary Primich, Albert King, Buddy guy et bien d’autres 
sont autant de sources d’inspirations pour le groupe qui 
propose en plus des standards, ses propres compositions.
n		Samedi 23 juillet : ELECTRIC BLUES DUO
Après une collaboration de plus de 15 ans, Xavier Pillac  
et Antoine Escalier forment en 2013 le duo Electric Blues…
n		Samedi 30 juillet : ANGIE PALMER
Comparée à Bob Dylan et à Joni Mitchell, ses chansons 
combinent country-blues et compositions lyriques 
intelligentes.
Sur place, présence d’une ou deux buvettes,  ainsi que deux  
stands de petite restauration : huîtres et fruits de mer / 
galettes et crêpes bretonnes.

> festiv’haLLes 
châteL’bLues 

info et résa auprès De never minD association
 32 place Dupleix - 06 19 96 66 28 - 05 49 85 09 44
www.millesime-baravin.com  - nevermind.association@gmail.com 

L
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  Du sameDi 9 au sameDi 30 juiLLet 

LunDi 27 juin



L’été pour tous !L’été pour tous ! Dossier
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> La fae céLèbre L’été à châteauneuf !

Précédente édition des Déliriades : peu importe 
le look, les embarcations doivent pouvoir

 évoluer sur terre et dans l’eau !

Les TAC proposent une navette spéciale « retour » à l’occasion de la fête de la Musique.
Les utilisateurs pourront s’appuyer à l’aller sur les horaires des lignes régulières, 
puis 5 retours seront proposés au départ de la gare : 22h, 22h30, 23h, 23h30 
et minuit, à destination de tout arrêt situé à Châtellerault !  Tarification TAC habituelle.

Les tac vous 
raccompagnent !

e petits changements peuvent naître de grands événements… 
Traditionnellement, la Fédération des Acteurs Economiques 
(FAE), l’association de commerçants du centre-ville, organisait 

en mai une journée festive, « La Vie en Rose ». Puis en été se déroulait 
la grande brocante de l’association sur les quais de Châteauneuf 
et dans les rues attenantes. Et depuis 20 ans, à la même époque, 
la Vienne devenait un terrain de jeu rafraîchissant pour les participants 
aux Déliriades… Cette année, les organisateurs de toutes 
ces animations se sont réunis sur une même journée !

Dimanche 3 juillet, une immense brocante / vide-grenier animera 
les quais de Vienne à Châteauneuf, de la Manu à la promenade 
des acadiens et dans les rues alentour.

Le « défi du tricot » qui a commencé il y a quelques mois prendra 
fin aussi ce jour-là, au bout du pont Henri iV : près de 620 écharpes 
ont été tricotées et seront mises en vente au profit d’associations 
caritatives locales (Restos du Cœur et Saint Vincent de Paul)…

Les Fous Volants seront présents ce même jour pour une nouvelle 
édition des Déliriades ! Les meilleurs inventeurs d’engins plus ou moins 
flottants et capables de rouler se verront récompensés par des 
prix forcément… délirants, autour d’un apéro des plus conviviaux.

à noter ! La grande braderie se tiendra cette année à la rentrée,  
dimanche 18 septembre.

renseignements brocante et Défi Du tricot : www.fae-chatellerault.com
DéLiriaDes : départ de la course à 14h.

D

                         > DocLap :  juLie moraLLès  
et son groupe à La fête De La musique

L e 21 juin prochain, c’est la fête de la 
musique ! Toute la journée, chanteurs 
et musiciens de tout style occuperont 

des bouts de trottoir et les terrasses des 
cafés du centre-ville, laissant libre cours 
aux chorales, titres rock et autres musiques 
latines ou jazzy… 
À partir de 17h, des concerts résonneront 
place Émile Zola, place Dupleix, rue Bourbon, 
cour  de la Poste... et boulevard Blossac,  

sur l’esplanade  François Mitterrand : Julie Morallès, originaire  de 
Châtellerault et participante émérite  à la saison dernière de la célèbre 
émission « The Voice »,  sera présente aux côtés de son groupe, Doclap,   
pour nous faire découvrir des sonorités électro et trip-hop… 

à noter : Dès 18h30, de nombreuses rues du centre-ville seront 
fermées à la circulation automobile, ainsi que le parking Blossac. 
En revanche, le parking St Jacques sera ouvert gratuitement 
toute la soirée.

Dimanche 3 juiLLet

marDi 21 juin
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urban pB, le basket de rue 
avec un seul panier !

« Les vainqueurs des deux catégories seront 
qualifiés pour la finale qui se déroulera à 
Poitiers le 25 juin,  explique Véronique 
Lecordier, présidente de l’Association 
sportive du basket châtelleraudais (ASBC), 
club retenu pour organiser cette manche 
de l’événement. Les matchs se déroulent sur 
un demi-terrain. Ils durent de 8 à 10 minutes. 
Le règlement est allégé. Il n’y a pas d’arbitre, 
sauf à partir des demi-finales. C’est le côté 
fairplay et fun de cette belle fête ! » 

Un événement influencé par les cultures 
urbaines qui se déroulera en musique. 
Le tournoi est ouvert aux non licenciés, 
sur présentation d’un certificat médical.  
Un tee shirt Urban PB sera offert  
à chaque participant. 
Buvette et restauration sur place.

inSCRiPTion eT RenSeiGneMenTS : 
urbanpb.fr

Rappelant un Streetball 
célèbre outre-atlantique, l’urban PB 

voit également deux équipe restreintes 
s’affronter autour d’un seul panier…

sport en ville, 
sport facile !

Pour la première fois à Châtellerault, le CSAD-C 
organise sur le bassin en eaux vives, 
le challenge interdépartemental (Vienne 
et Deux-sèvres) de boardercross kayak.

Le boardercross kayak est une course récente 
dans le milieu du canoë-kayak mais qui attire 
déjà beaucoup de kayakistes car elle procure 
de nombreuses sensations et « elle plaît 
beaucoup au public, qui ne s’ennuie pas. 
Dès qu’une course est finie, une autre arrive ». 
C’est une discipline musclée et spectaculaire 
qui demande de la stratégie, de la rapidité 
et beaucoup d’esquive : une expérience ludique 
avec des règles particulières ; on peut par 
exemple toucher les bateaux pour passer en 
force mais il est interdit de toucher le kayakiste. 
Plusieurs bateaux s’élancent de front et 
seuls ceux qui auront fait le meilleur temps 

à l’arrivée accéderont à la manche suivante. 
Une centaine de kayakistes sont attendus  
pour cette compétition inédite qui promet 
du spectacle !

ChaLLenGe inTeRDéPaRTeMenTaL  
De BoaRDeRCRoSS kayak
18 juin sur le bassin en eaux vives près du pont 
henri iV - Début des épreuves à 14h30

PRoGRaMMe juSQu’au 9 oCToBRe 
SuR www.ville-chatellerault.fr
GRaTuiT et ouvert à tous, 
rendez-vous à 10h30 
sur la place émile Zola

Après la marche 
nordique organisée 
par  les Galopins des 
Bois le 22 mai, et la 
session « multisports » 
du 5 juin dernier, 
les rendez- vous 
sportifs dominicaux 
organisés par la Ville 
et ses partenaires 

se poursuivent : dimanche 19 juin, Energie-
Stretch vous initiera au stretching postural !

Challenge interdépartemental 
de boardercross kayak 

Le boardercross est une discipline
 qui en kayak promet toujours 

un beau spectacle !
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L’urban PB débarque à 
Châtellerault le samedi 18 juin. 
à partir de 10h, une trentaine 
d’équipes de 3 joueurs, hommes 
et femmes, vont s’affronter 
à la salle omnisports. 
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Des enfants en attente 
d’un parrain ou d’une marraine…

Le caméra club 
châtelleraudais (ccc) 
reçoit un prix régional 

Le parrainage, c’est la construction d’une relation affective entre 
un enfant et un adulte ou une famille. Pour Guy Brangé, qui préside 
l’Association Vienne Parrains Marraines, « le parrainage est un soutien 
à la parentalité qui tient compte des attentes des parents, des parrains ; 
l’enfant est également écouté. » C’est l’enfant qui est au cœur du 
dispositif. À Châtellerault, une famille a franchi le pas. Pour son plus 
grand bonheur et celui d’une petite fille… « J’avais du temps, sourit 
Murielle (qui parraine déjà deux enfants au Burkina Faso…), et beaucoup 
d’amour à donner. Lorsque, par l’association, j’ai rencontré Leana, qui 
avait deux ans à l’époque, puis ses parents, une relation de confiance, très 
forte, s’est immédiatement nouée. J’ai tout de suite ressenti l’envie de les 
aider. C’est une famille sans problème, mais une maman qui est fatiguée, 
qui se sent souvent dépassée… J’ai du temps et de l’affection à leur apporter. 
Et j’ai eu énormément de chance avec cette petite fille. Elle nous apporte  
du bonheur et de la joie  ! ». L’AVPM envisage d’ouvrir une antenne  
à Châtellerault… et cherche toujours des parrains et des marraines.

aVPM
05 49 42 46 11
vienne.parrainage@orange.fr
http://vienne-parrainage.fr

La ville de Salies de Béarn invitait le 9 Avril dernier 
la Fédération Française de Cinéma Vidéo  pour 
son 76e concours de courts-métrages. Le CCC était 
présent avec 3 films sur les 46 présentés par les 
10 clubs de la « 6e région » qui s’étend de la Vienne 
aux Pyrénées : l’association a reçu le Prix 
du président régional pour le court-métrage 
« Marie Alphonsine, 144 ans » qui valorise le 
carillon Bollée de St Jacques de Châtellerault, 
classé Monument Historique.
Enfin le président annonçait officiellement la 
candidature de Châtellerault pour l’organisation 
en 2018 du Concours Régional de la FFCV.

CCC : 8 rue de la Taupanne

Cet été aussi 
je donne 
mon sang !
Un an après le changement dans la collecte de sang 
à Châtellerault - un partenariat avec la Ville avait 
permis de fermer la Maison du Don au Sanital pour 
développer une collecte mensuelle salle Camille Pagé, 
tous les derniers jeudis de chaque mois - une 
association a vu le jour : l’association pour le don 
de sang bénévole de Châtellerault.

Derrière ce nom à rallonge, une équipe de bénévoles 
engagés, bien décidés à se mobiliser pour développer 
le don de sang en quantité. Avec un seul objectif : 
fidéliser ! En France, un homme peut donner 
son sang six fois par an (quatre pour une femme). 
Alors à chaque collecte salle Camille Pagé, 
les bénévoles tractent pour faire revenir les donneurs.

Ils aident également 
le personnel de l’EFS 
lors de l’installation 
et du rangement 
de la salle...

Comme le rappelle volontiers le président 
de l’association, c’est l’enfant qui est au 
cœur du dispositif.

au nom du CCC, Patrick Scaon a reçu des mains 
du président jules Lambert, et en présence du Maire 
de Salies de Béarn, le prix du Président Régional 
pour le court-métrage « Marie alphonsine, 144 ans ».

Le CCC recherche pour son 
prochain court-métrage une 
femme entre 20 et 50 ans.
Le casting est prévu entre 
la fin du mois et début juillet, 
pour un début de tournage 
prévu dans le courant  
du 2nd semestre 2016. 

Contact : 07 81 46 00 98

casting

Prochaine collecte
jeudi 30 juin  
de 15h à 19h.



vIe prATIqUe

avant le départ :
n Vérifiez votre véhicule : freins, direction, phares et feux. 
Contrôlez la pression des pneus ( y compris la roue de secours ! ), 
complétez les niveaux ( huile, refroidissement, lave-glace... ).
n Vérifiez la présence à bord du matériel nécessaire : outils 
de changement de roue, triangle et gilet, trousse à pharmacie, 
lampe de poche... et en été : lunettes de soleil et boissons 
rafraîchissantes non alcolisées !
n Soyez attentifs au chargement : respectez le mode d’emploi 
des coffres et barres de toit, pas d’objets sur la plage arrière 
(projectiles en cas de choc!), les bagages les plus lourds le plus 
bas possible...
n Préparez votre itinéraire.

pendant le voyage :
Fatigue et somnolence au volant augmentent les risques 
d’accidents...
n Partez en forme : prenez la route reposé, privilégiez un départ 
le matin plutôt que la nuit ou en soirée, évitez les repas copieux, 
prévoyez des occupations pour les enfants, ne vous fixez pas 
d’horaire d’arrivée...
n Aérez régulièrement l’habitacle.
n Arrêtez-vous ¼ d’heure toutes les deux heures.
n Dès les premiers symptômes de somnolence, arrêtez-vous 
et dormez au moins 20 minutes.

Les bons gestes pour passer un bon été
Si la période d’été est propice à la détente, elle impose également quelques règles de vigilance. 
Comportement au volant, respect du voisinage et prise en compte de la canicule doivent s’afficher  
sur votre horizon estival.

Longs trajets : bien organiser votre départ

Quand arrivent les beaux jours, le jardin retrouve bien des 
attraits. Une vérité pour les adeptes de farniente mais également 
pour les  fans de bricolage et de jardinage. Afin de passer un bon 
été, sans gêner vos voisins, quelques règles sont à respecter : 
Pour le bruit, l’utilisation d’appareils ou d’outils susceptibles 
de porter atteinte à la tranquillité est encadrée selon des 
créneaux bien précis(1). Attention, le fauteur de bruit risque une 
contravention de troisième classe, pouvant aller jusqu’à 450 € ! 
Avant d’en arriver là, le mieux est de privilégier une démarche 
à l’amiable. Un plus pour le vivre ensemble !

La police municipale et le commissariat de Châtellerault s’associent toute l’année, 
en toute période de vacances, lors de l’Opération Tranquillité Vacances.
Objectif : lutter contre les cambriolages en multipliant les patrouilles, en voiture et à pied, 
de jour comme de nuit autour des habitations momentanément inoccupées. 

Chaque habitant peut bénéficier gratuitement de ce service, sur simple demande 
préalable auprès du commissariat, 52 rue Gilbert – 05 49 20 05 49

(1) Du lundi au vendredi, de 8h30 à 12h et de 13h30 à 19h.  
Les samedis, de 9h à 12h et de 14h à 18h. 
Les dimanches et jours fériés, de 10h à 12h.

Bon voisinage : des règles à respecter

Opération tranquillité Vacances

> SéCuRiTé RouTièRe

informez-vous avant et pendant le voyage. 
y aura-t-il de la circulation ? Quel temps va-t-il 
faire ? De nombreuses sources d’information 
peuvent vous aider à prendre la route 
dans les conditions les plus favorables et 
vous accompagner tout au long du trajet...

important ! Conditions de circulation : 
www.bison-fute.gouv.fr 
(n° Vert 0 800 100 200) 
et www.autoroute.fr

Prévisions météo : 
www.meteofrance.com 
et par téléphone au 32 50 
(service payant)

n’attendez pas ! toute l’année, 
signalez-vous ou incitez vos 
proches à se faire connaître.
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ÉTABLISSEMENT FRANÇAIS DU SANG

vIe qUoTIdIenne

Le Panneau Du MoiS :

circuLation partagée
« zone 30 », « zone apaisée » 
et « DouBLe-sens cycLaBLe »
Châtellerault est activement engagée dans 
une politique de « circulation douce »  pour 
favoriser les déplacements des piétons et des 
cyclistes en centre-ville.

La vitesse des automobilistes est limitée 
à 30 km/h sur certaines zones, et à 20 km/h 
dans les zones dites « apaisées » : dans 
ces deux types de zone uniquement, 
le « double-sens cyclable » permet aux vélos 
d’emprunter à contresens les voies qui sont 
à sens unique pour les voitures.

La règle simple à retenir : c’est le piéton qui a 
priorité sur le vélo, lequel a priorité sur la voiture !

Même jour, même heure, 
même lieu : le dernier jeudi 
de chaque mois, salle Camille Pagé, 
de 15h à 19h.

La prochaine collecte aura lieu  
jeudi 30 juin,  
12 avenue Camille Pagé.

Les Journées Nationales de la Macula (et DMLA, maculopathie 
diabétique, etc.) visent à inciter les personnes de plus de 55 ans et 
les patients diabétiques à se faire dépister auprès des ophtalmologistes 
et services hospitaliers participant à ces Journées. 
www.journees-macula.fr/gp/liste.php

Comme annoncé dans notre précédent 
numéro, le Tour de France 2016 va 
traverser Châtellerault, le mardi 5 juillet.

Pour permettre à chacun de pouvoir 
profiter au plus près du spectacle, 
l’ensemble des intersections situées sur le passage 
emprunté par le peloton seront fermées de 10 h à 15h.
plus d’infos sur www.ville-chatellerault.fr  

COLLECTE DE SANG

TOUR DE FRANCE SACS POUBELLE

VOIRIE chaque été, de nombreux travaux d’entretien
et de réfection ont lieu sur la voirie  
(rues et/ou trottoirs)… 

Retrouvez en temps réel l’intégralité des 
interventions prévues, sur la carte interactive 
du site de la Ville (rubrique « à votre service », 
puis « vie quotidienne ») : les tracés oranges 
identifient les rues concernées par d’éventuels 
travaux, et les tracés bleus vous proposent 
des itinéraires de déviation.

gratuits et remis aux 
châtelleraudais sur présentation 
d’un justificatif de domicile 
et d’une pièce d’identité 
(une fois par an et par foyer), 
les sacs noirs et jaunes sont 
distribués uniquement 
le 1er mercredi de chaque mois, 
salle clemenceau, de 8h à 17h30.

 prochain rendez-vous :  
 mercredi 6 juillet 2016

n	 Vous pouvez remettre votre pièce d’identité et vos justificatifs  
à un tiers pour retirer vos sacs à votre place.
n	 Des places de stationnement sont  spécialement dédiées  
aux usagers, devant la salle Clemenceau.

  attention !

il n’y aura pas de distribution à l’hôtel de Ville au mois d’août. 

journées 
nationaLes  
De La macuLa 

SANTé PUBLIqUE

Du lundi 27 juin au vendredi 1er juillet

Les panneaux « zone de rencontre » (en haut) 
et « double-sens cyclable » délimitent l’entrée 
dans une zone de circulation douce.
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Le groupe de la Majorité municipale
lequipeabelin@gmail.com

LA propreTé, L’AffAIre de ToUs ! éCoLe de GendArmerIe : qUeL projeT ?

A voUs de jUGer

Nous profitons de cette tribune pour réaffirmer que la propreté n’est pas uniquement 

l’affaire des agents de la Ville !

Si la Ville a pour mission d’assurer la propreté de ses espaces publics, il appartient à 

chacun de respecter son environnement en faisant preuve de civisme et en respectant 

certaines règles.

Le service Cadre de Vie nettoie quotidiennement, inlassablement, les rues de la ville. 

Nous menons une lutte intensive contre les dépôts sauvages et les déjections canines. 

Un arrêté municipal permanent datant du 7 février 2012 rappelle que la propreté des 

trottoirs relève de la responsabilité des riverains : habitants, commerçants...

Malgré tous nos efforts, certains continuent à confondre espace public et déchetterie 

à ciel ouvert. Le combat pour la propreté est avant tout un combat contre les 

incivilités. Le comportement irresponsable d’une minorité au mépris des règles les plus 

élémentaires du bien vivre ensemble, est préjudiciable au confort de vie de l’immense 

majorité. 

Nous soutenons les diverses initiatives citoyennes qui se sont concrétisées (opération 

« Nettoyons la Nature » dans diverses communes de l’Agglo, opération « rues propres » 

dans le quartier de Châteauneuf etc.).

De notre côté, nous poursuivons nos efforts : effort pour le nettoyage des rues et la 

collecte des ordures, effort pour l’information de la population, effort pour le recyclage.

Ce n’est qu’ENSEMBLE que la lutte contre les incivilités portera ses fruits… Elle 

conditionne l’état dans lequel nous laisserons notre ville aux générations futures. Ce 

que vous ne voulez pas chez vous, ne le faites pas dans la rue !

Le Groupe du « Rassemblement Bleu Marine »
é. audebert, L. Brard

Nous nous réjouissons de la décision de la Municipalité d’acheter, 1,2 M€, le site de l’école 

de Gendarmerie. C’est une idée que nous avons activement portée en 2014 avec la 

présentation d’un projet dynamique et novateur. 

M. Abelin et son équipe nous traitaient de doux rêveurs, voire de menteurs, lorsque nous 

affirmions pouvoir obtenir le site de l’école de Gendarmerie pour 1 million € environ. Ils 

préféraient rester sur le chiffrage initial de l’Etat, soit 4 millions €, ce qui leur permettait 

de ne pas avoir à travailler sur un projet crédible.

Bon… Heureux d’avoir eu raison mais l’essentiel n’est pas là. Il est désormais urgent 

de passer au projet et, dans ce domaine, les priorités de la Municipalité sont difficiles 

à discerner. Certes, un « concours d’idées » est lancé et ce peut être une démarche 

intéressante car c’est bien avec les citoyens et les forces vives de notre ville qu’il 

faut construire ce projet. Encore faut-il que les « idées » ainsi rassemblées soient 

effectivement prises en compte.

Nous continuerons quant à nous de défendre un projet cohérent, équilibré entre 

développement de l’emploi et lieux de vie, de culture, de prévention et de formation, un 

éco-quartier dynamique déterminant pour l’avenir et le développement de Châtellerault. 

quand les élus de la République sont considérés comme des figurants, peut-on encore 
parler de République ? En effet, les Châtelleraudais sont mis devant le fait accompli :  
la préfecture nous contraint à accueillir une immigration clandestine venue tout droit  
de la jungle de Calais. Nous l’apprenons comme vous, par la presse. Cette décision n’est 
pas sans conséquences.

Le groupe de la Gauche : M. Guérin, F. Méry, P. Baraudon, M. Metais,  
y. Ganivelle, k. Weinland, G. Michaud, D. Pesnot-Pin

Conformément au règlement adopté en conseil municipal, l’expression est limitée à parts égales à 1 500 signes pour la majorité et à 1 500 signes pour l’opposition. Les 1 500 signes de l’opposition sont répartis entre chaque 
groupe représenté au conseil municipal, au prorata du nombre de sièges détenu, soit 1 200 signes pour le groupe de la Gauche (8 conseillers), et 300 signes pour le groupe du « Rassemblement Bleu Marine » (2 conseillers).
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